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boissons fermentées donc excitantes pour les dieux
comme pour les hommes, qu’elles sont préparées
par les femmes participant de la sorte à la consé
cration sacrificielle associée à l’offrande.

La victime animale mise à mort par les hommes
généralement a été l’objet de choix prémédités,
économiques, symboliques et rituels. Selon les ha
bitudes classificatoires ou en fonction d’indications

divinatoires, sont spécifiés par la tradition, par le
devin, ou par le prêtre: l’espèce, le sexe, l’âge, la
couleur, la position par rapport à la procréation
(boeuf castré ou vache féconde chez les Nuer,
chamelle pleine chez les Béri du Tchad), telle parti
cularité dépendant des classifications autochtones,
tel un animal dit “au sang amer”.

Dans toutes les sociétés existe une liste li
mitative de denrées ou d’animaux susceptibles
d’être employés au cours des rites sacrificiels. La
plupart des études africanistes insistent beaucoup
sur le statut de l’animal sacrificiel, le choix des
victimes dépendant entre autres de l’importance
du destinataire et le nombre des sacrifices, des
finalités et de l’ampleur donnée aux festivités. Les
animaux domestiques forment comme une réserve
de richesse où l’homme puise pour se mettre
en rapport avec l’invisible. Les Massa du Tchad
ont même un troupeau sacrificiel dans lequel le
sacrifiant peut prélever régulièrement une victime.
La victime la plus fréquente est le boeuf noir
royal chez les Swazi, le mouton chez les Zulu
et les Thonga, le poulet chez les Gourmantché,
le chien chez les Minyanka. La chèvre est offerte
aux ancêtres chez les Lovedu, le python royal pour
obtenir la pluie chez les Zulu. Ce qu’ils ont de
plus précieux: le riz, le vin de palme, le bétail,
à l’exception des vaches déjà fécondes, les Diola
1 offrent à quelque boekin (divinité secondaire).
Pour une circoncision ou un rite de divination,
d leur faut un coq rouge, pour une naissance un
poulet blanc, et pour des funérailles un poulet sans
couleur définie. Si les Diola ne sacrifient jamais
de chien, chez les Massa, cet animal “au sang
amer” proche de l’homme est la victime de choix
pour les génies de l’eau et de la brousse. Les
chasseurs massa versent aussi sur l’autel le sang

d’animaux sauvages capturés: hyène, oryctérope,
antilope.

Luc de Heusch expose longuement un cas très
particulier chez les Lélé du Kasaï. Le pangolin,
sorte de condensé de l’univers en ce qu’il cumule
des propriétés terrestres, aquatiques et célestes,
qu’il est monopare comme tous les humains,
couvert d’écailles comme les poissons, est une
victime sacrificielle idéale en ce qu’après s’être
enroulé sur lui-même lors d’un danger, il se laisse

prendre au lieu de fuir ou d’attaquer; il porte
toute l’ambiguïté de la condition humaine en tant
qu’animal hybride entre la nature forestière et la
culture villageoise, entre la terre des hommes et le
ciel des génies. L. de Heusch, très marqué par les
problématiques de Lévi-Strauss et de Frazer, voit
dans le petit pangolin qui s’offre comme victime
“volontaire” (?) l’équivalent du roi sacré kuba,
régulateur de l’ordre cosmique comme de l’ordre
social, parce que les Lélé l’appellent “chef’ et l’as
socient à la fécondité. Mais les dites “équivalences
structurelles” sont-elles vraiment autre chose que
de simples analogies dont se sont trop repus les
anthropologues en jouant sur elles au sein d’un
seul système culturel (dogon par exemple) ou en
sautant de l’un à l’autre?

Dans notre liste des animaux sacrifiés, quelques
cas rares sollicitent une explication, qui, bien sûr,
ne vaut que dans le contexte culturel observé.
Que les pasteurs béri du Tchad et du Soudan
fassent le sacrifice d’une vache ou d’une chamelle

gravide, cela à de quoi surprendre. Marie-José
Tubiana explique que la privation de la richesse
maximum vise à obtenir l’indispensable, la pluie.
Le foetus prélevé est toujours offert intégralement
à la divinité, précipité du haut de la montagne dans
un trou, ou abandonné aux hyènes et aux vautours

(fils de la montagne) sur une pierre plate.
En Afrique généralement, la mort rituelle du

chien est assimilée à un acte de sorcellerie ou à un
meurtre. Dans les sociétés de chasseurs malinké et
bambara et dans les sociétés d’initiation du Komo
et du Nama, elle est appréhendée comme hors du
commun, liée à la dimension du meurtre et de
l’interdit. Mais leurs voisins minyanka en font,
eux, un sacrifice ordinaire effectué lors de rites

de naissance, mariage, initiation, funérailles, aussi
bien pour des ancêtres que pour des puissances de
brousse. La fréquence des sacrifices de chiens est
à mettre en relation avec le culte du Nya dont il
existe une société d’initiation par village voire par

quartier.
Comme les Minyanka du Mali, les Kabyiè du

Togo sont traités avec mépris par leurs voisins
parce qu’ils consomment du chien. Cependant,
chez les Kabyiè, le sacrifice du chien fait l’objet
d’une réglementation particulière, car il est l’a
nimal de l’initiation des adolescents efala et sa
consommation est interdite aux femmes et aux

garçons non encore initiés.

Chez les Bobo Fing du Burkina, le chien peut
être sacrifié à la place d’une chèvre. On le consi
dère d’une part comme gardien fidèle des maisons,
donc “animal de village”, d’autre part, en raison de
sa fonction de chasseur brutal et tueur d’animaux,


